
Le Foyer de Jour Vallon est :  

Une Fondation reconnue d’utilité publique. C’est une structure médico-

sociale pour les personnes en âge AVS et les bénéficiaires de l’AI. Toute la 

journée, les professionnels de la santé accompagnent les hôtes, avec 

respect et empathie, dans leurs besoins spécifiques.  

Nos prestations au foyer sont : 

- Une souplesse du nombre de jours de fréquentation  

- Un accompagnement personnalisé à la journée de 9 h à 17 h 

- Le transport à domicile si souhaité 

- Des soins infirmiers (selon mandat médical) 

- Des soins d’hygiène 

- Une écoute et un soutien individualisé dans le respect et la 

bienveillance ainsi que pour vos proches 

- Un repas équilibré et convivial 

- Des activités variées, adaptées aux possibilités et envies de chacun 

(cuisine / gymnastique douce / lecture / repos / ateliers créatifs / 

musique / balades, jeux, échanges)) 

- Des locaux adaptés et accueillants 

- Une ambiance chaleureuse et sécurisante 

Soins à domicile : 

- Nous offrons un service de proximité 7 jours sur 7. 

Notre objectif : 

- Soutenir, accompagner, écouter et soulager nos hôtes et leurs 

proches  

- Permettre le maintien à domicile en promouvant l’autonomie et le 

mieux-être de nos clients 

- Renforcer l’intégration dans le réseau social 

Coûts : 

- Prix pour une journée :                    Frs. 45.- (repas, boissons,    

  collations et activités) 

- Prix ½ journée sans repas :  Frs. 25.-  

- Une journée d’essai :                       offerte 

- Repas livré à domicile :  Frs.  20.- (à Sonceboz) 

- Repas emporté sur place :  Frs.  15.50 

- Repas consommé sur place :  Frs.  17.50 

- Transport Sonceboz :                       Frs.  3.-, le trajet 

- Transport Corgémont :                    Frs.  5.-, le trajet 

- Autres destinations :                        sur demande  
 

Participation des caisses maladie : 

Les prestations de soins sont facturées indépendamment du forfait 

journalier, selon le formulaire de déclaration des besoins et prescription 

médicale pour les prestations selon l’art. 7 OPAS dispensées dans le foyer 

de jour. 

Les prestations complémentaires de l’AVS (PC) peuvent être sollicitées pour 

aider la personne à couvrir une partie de sa participation financière. 

Contact : 

Foyer de Jour Vallon 

Rue de l’Envers 9 E 

2605 Sonceboz 

Directrice : Stéphanie Neukomm 

 

Tél. 032 489 20 20 

www.foyerdejourvallon.ch 

info@foyervallon.ch 

Référence bancaire : IBAN 02 0624 0397 5433 6467 3 

https://www.foyerdejourvallon.ch/comptes_2022.pdf

